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 n° 294 507 du 21 septembre 2023 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : 1. X  

2. X  

agissant en leur nom propre et en leur qualité de représentants légaux de : 

3. X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître V. PEHARPRE 

Rue Edith Cavell 63 

1180 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA Ième CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 28 octobre 2022, en leur nom personnel et au nom de leur enfant mineur, 

par X et X, qui déclarent être tous de nationalité équatorienne, tendant à la suspension et l’annulation 

de la décision d’irrecevabilité d’une demande d’admission au séjour et de l’ordre de reconduire, pris 

le 6 septembre 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès 

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 

décembre 1980 ». 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 4 novembre 2022 avec la référence X 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 13 avril 2023 convoquant les parties à l’audience du 5 mai 2023. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me V. PEHARPRE, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me I. SCHIPPERS loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

 

 

1. Faits pertinents de la cause. 
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Le 29 août 1992, la première partie requérante a épousé en Equateur Mme [X.], de nationalité belge. 

  

La première partie requérante est arrivée en Belgique en 2001 avec son épouse, laquelle a donné 

naissance, le 4 avril 2008, à l’enfant [Y.], qui s’est vu attribuer la nationalité belge.  

 

Le 27 août 2010, la première partie requérante a été autorisée au séjour illimité suite à une procédure 

introduite sur la base de l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. Le 4 octobre 2010, elle s’est vu 

délivrer une carte de séjour de type B dont la validité a été prolongée jusqu’au 7 septembre 2020. 

 

Le 26 janvier 2017, le troisième requérant est né à Quito.  

 

Le 17 octobre 2018, le Tribunal de première instance francophone de Bruxelles a prononcé le divorce 

entre la première partie requérante et Mme [X.].  

 

Le 10 décembre 2020, la première partie requérante s’est vu délivrer une carte de séjour de type F 

valable jusqu’au 8 décembre 2025 sur la base d’un regroupement familial en qualité d’ascendant 

d’un enfant de nationalité belge.  

 

La deuxième partie requérante est arrivée en Belgique à une date que le dossier administratif ne 

permet pas de déterminer, mais qui se situe, selon la requête, au 28 juillet 2021, date à laquelle les 

première et deuxième parties requérantes ont enregistré une déclaration de cohabitation légale 

auprès de l’Officier de l’état civil de la commune d’Etterbeek.  

 

La deuxième partie requérante n’a cependant introduit aucune demande en Belgique en vue de 

régulariser sa situation de séjour. 

 

Le 10 juillet 2022, d’après ses déclarations, le troisième requérant, qui est l’enfant des deux 

premières parties requérantes, est arrivé sur le territoire belge. 

  

Le 11 août 2022, le troisième requérant a introduit une demande d’admission au séjour en tant que 

membre de la famille d’un ressortissant de pays tiers admis ou autorisé au séjour en Belgique pour 

une durée illimitée, en sa qualité de descendant du premier requérant.  

 

Le 6 septembre 2022, la partie défenderesse a pris une décision déclarant la demande d’admission 

au séjour irrecevable (annexe 15ter). 

 

Le même jour, la partie défenderesse a donné à la première partie requérante l’ordre de reconduire 

(annexe 38) la troisième partie requérante. 

 

Ces décisions, qui ont été notifiées le 28 septembre 2022, constituent les actes attaqués et sont 

motivées comme suit :  

 

- S’agissant de la décision déclarant irrecevable la demande d’admission au séjour (le premier 

acte attaqué) :  

 

« est irrecevable au motif que : 

o L’intéressé ne produit pas tous les documents attestant qu’il remplit les conditions mises à son 

séjour : 

o la preuve du droit de garde et, en cas de garde partagée, l’accord de l’autre titulaire du droit 

de garde (accord visé par les autorités locales) ». 

 

- S’agissant de l’ordre de reconduire (le second acte attaqué) :  

 

 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

Article 7, alinéa 1 : 
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(x) 2° s’il demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l’article 6, ou ne 

peut apporter la preuve que ce délai n'est pas dépassé ; Visa C Schengen valable 35 jours 

entre le 07.07.2022 et le 26.08.2022 périmé depuis le 15.08.2022 (cachet d’entrée le 10.07.2022) 

 

Vu que la personne concernée n'est pas autorisée ou admise à séjourner en Belgique sur base du 

regroupement familial et qu’elle ne dispose pas de droit de séjour/d’autorisation de séjour obtenu à 

un autre titre, elle séjourne donc en Belgique de manière irrégulière. 

Vu que la présente décision a tenu compte de l’article 8 de la Convention Européenne de 

Sauvegarde des Droits de l’Homme et des Libertés Fondamentales qui impose une mise en équilibre 

des éléments invoqués par la personne concernée au titre de sa vie privée et familiale et la 

sauvegarde de l’intérêt général ; 

En effet, la présence [du premier requérant] sur le territoire belge ne donne pas automatiquement 

droit au séjour. En outre, la séparation d’avec ce dernier ne sera que temporaire, le temps pour 

l'intéressé d'obtenir les autorisations nécessaires à son séjour en Belgique (visa D de regroupement 

familial). 

Vu que conformément à l’article 74/13 de la loi du 15/12/1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l’éloignement des étrangers, la demande de la personne concernée a été 

examinée en tenant compte de sa vie familiale et de son état de santé. 

Vu que l’examen du dossier n'apporte aucun élément relatif à l'existence de problèmes médicaux 

chez la personne concernée ; 

Vu que les intérêts familiaux du demandeur ne peuvent prévaloir sur le non-respect des conditions 

légales prévues à l’article 10 de la loi du 15/12/1980 ».  

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. Les parties requérantes prennent un moyen unique de « la violation des articles 7 et 62, des 

articles 10 et 12 de la loi du 15.12.1980 sur l’accès, le séjour, l’établissement et l’expulsion des 

étrangers, des articles 2 et 3 de la loi du 29.07.1991 sur la motivation formelle des actes 

administratifs, du principe de bonne administration et de confiance légitime imposant à 

l’administration de prendre en compte l’ensemble des éléments, ainsi que de l’article 8 de la CEDH 

et des articles 2 et 3 de la Convention internationale des droits de l’enfant du 20.11.1989 ».  

 

Elles exposent des considérations théoriques concernant l’obligation de motivation formelle des 

actes administratifs et citent le prescrit de l’article 8 de la CEDH, ceux des articles 2.1. et 3.1 de la 

Convention internationale des droits de l’enfant du 20 novembre 1989 (ci-après « CIDE »)  et celui 

de l’article 10, §1er, 4°, de la loi du 15 décembre 1980.  

 

2.2. Dans une première branche, elles invoquent la violation de l’obligation de motivation formelle 

des actes administratifs et du principe de légitime confiance.  

 

Elles estiment qu’il y a lieu en l’espèce de se demander si le troisième requérant a de la famille à 

l’étranger, et de s’interroger sur la ou les personne qu’il va rejoindre dans son pays d’origine, ou 

encore sur la manière dont il introduira une demande de regroupement familial à l’étranger si ses 

deux parents, qui possèdent tous deux l’autorité parentale conjointe, se trouvent en Belgique. 

 

Elles reprochent à la partie défenderesse de ne pas avoir motivé le deuxième acte attaqué quant à 

la vie familiale du troisième requérant, en estimant que l’acte querellé n’entraînera qu’une séparation 

temporaire avec le premier requérant alors que la partie défenderesse ne pouvait ignorer la présence 

sur le territoire belge de la deuxième requérante dès lors que la cohabitation légale entre les premier 

et deuxième requérants a été autorisée.  

 

Elles font également grief à la partie défenderesse de ne pas avoir répondu à l’ensemble des 

éléments de la cause et notamment à la minorité du troisième requérant.  

 

2.3. Dans une deuxième branche, les parties requérantes invoquent la violation de l’article 10, §1er, 

4°, de la loi du 15 décembre 1980, arguant que la partie défenderesse a ajouté une condition à la loi 

en exigeant de leur part la preuve du droit de garde, et en cas de garde partagée, de l’accord de 

l’autre titulaire de garde.  
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Elles font valoir qu’elles n’étaient en tout état de cause pas en mesure de fournir une telle preuve, 

dès lors que le troisième requérant, âgé de cinq ans, est venu vivre avec ses parents, soit les deux 

premiers requérants, qui vivent en cohabitation légale en Belgique, résident à la même adresse et 

qu’aucun jugement ne peut attester d’une garde partagée ou d’une autorité parentale partagée en 

raison de la vie commune des parents. 

  

2.4. Dans une troisième branche, elles invoquent la violation de l’article 8 de la CEDH à propos 

duquel elles exposent des considérations théoriques et jurisprudentielles.  

 

Elles allèguent que le troisième requérant a droit au respect de sa vie privée et familiale, en ce 

compris la possibilité de vivre avec ses parents. 

 

Elles invoquent que la décision attaquée n’est pas justifiée dès lors que le troisième requérant « ne 

représente en aucun cas, par sa présence sur le territoire, une menace pour l’intérêt général et n’a 

d’ailleurs jamais commis d'infractions graves », précisant qu’il est âgé de cinq ans.  

 

Elles reprochent à la partie défenderesse de ne pas avoir procédé à une analyse personnelle et 

proportionnelle de l’ordre de reconduire querellé, emportant une violation de l’article 8 de la CEDH 

et que l’indication selon laquelle « la décision a été motivée en tenant compte de sa situation familiale 

» consiste en une motivation stéréotypée. Elles font valoir que le troisième requérant est mineur et 

que son cas « doit être considéré comme présentant des facteurs exceptionnels » et qu’il appartenait 

à la partie défenderesse « de trouver un juste équilibre nécessaire entre l’intérêt [de ce celui-ci], le 

contrôle de l’immigration et les considérations d’ordre public sur le territoire belge ». 

 

Elles soutiennent que les deux actes attaqués empêchent le troisième requérant « de développer un 

lien familial de manière adéquate et […] de vivre avec ses parents sur le territoire belge violant ainsi 

le droit de l’enfant au respect de sa vie familiale ».  

 

2.5. Dans une quatrième branche, les parties requérantes invoquent la violation de l’article 8 de la 

CEDH ainsi que des articles 2 et 3 de la CIDE.  

 

Elles font grief notamment à la partie défenderesse de ne pas avoir motivé l’acte attaqué quant à 

l’intérêt supérieur de l’enfant mineur et de ne pas avoir pris en compte la situation du troisième 

requérant et son intérêt.  

 

3. Discussion. 

 

3.1. Sur la deuxième branche du moyen unique, dirigée contre le premier acte attaqué, le Conseil 

constate qu’il ressort de la motivation de celui-ci que la demande, introduite au départ du territoire 

belge, pour la troisième partie requérante, en tant que descendant de la première partie requérante 

autorisée au séjour illimité en Belgique, a été déclarée irrecevable au motif que « l’intéressé ne 

produit pas tous les documents attestant qu’il remplit les conditions mises à son séjour », à  savoir 

« la preuve du droit de garde et, en cas de garde partagée, l’accord de l’autre titulaire du droit de 

garde (accord visé par les autorités locales) ». 

 

Dans cette deuxième branche, les parties requérantes contestent la légalité de cet acte au regard 

de l’article 10, §1er, 4° (lire article 10, §1er, alinéa 1er, 4°) de la loi du 15 décembre 1980, faisant valoir 

que la partie défenderesse ajoute à l’hypothèse légale visée l’exigence d’une preuve relative au droit 

de garde. 

 

Ladite disposition, qui prévoit différents cas de figure, est libellée comme suit : 

 

« Sous réserve des dispositions des articles 9 et 12, sont de plein droit admis à séjourner plus de trois mois 

dans le Royaume : 

[…] 

   4° les membres de la famille suivants d'un étranger admis ou autorisé, depuis au moins douze mois, à 

séjourner dans le Royaume pour une durée illimitée, ou autorisé, depuis au moins douze mois, à s'y établir. Ce 

délai de douze mois est supprimé si le lien conjugal ou le partenariat enregistré préexistait à l'arrivée de 

l'étranger rejoint dans le Royaume ou s'ils ont un enfant mineur commun. Ces conditions relatives au type de 

séjour et à la durée du séjour ne s'appliquent pas s'il s'agit de membres de la famille d'un étranger admis à 



  

 

 

X Page 5 

séjourner dans le Royaume en tant que bénéficiaire du statut de protection internationale conformément à 

l'article 49, § 1er, alinéas 2 ou 3, ou à l'article 49/2, §§ 2 ou 3 : 

   - son conjoint étranger ou l'étranger avec lequel il est lié par un partenariat enregistré considéré comme 

équivalent à un mariage en Belgique, qui vient vivre avec lui, à la condition que les deux personnes concernées 

soient âgées de plus de vingt et un ans. Cet âge minimum est toutefois ramené à dix-huit ans lorsque le lien 

conjugal ou ce partenariat enregistré, selon le cas, est préexistant à l'arrivée de l'étranger rejoint dans le 

Royaume; 

   - leurs enfants, qui viennent vivre avec eux avant d'avoir atteint l'âge de dix-huit ans et sont célibataires; 

   - les enfants de l'étranger rejoint, de son conjoint ou du partenaire enregistré visé au premier tiret, qui viennent 

vivre avec eux avant d'avoir atteint l'âge de dix-huit ans et sont célibataires, pour autant que l'étranger rejoint, 

son conjoint ou ce partenaire enregistré en ait le droit de garde et la charge et, en cas de garde partagée, à la 

condition que l'autre titulaire du droit de garde ait donné son accord ». 

 

En l’occurrence, les parties requérantes soutiennent que la demande, introduite pour la troisième 

partie requérante, en tant que descendant de la première partie requérante, concerne la deuxième 

des trois hypothèses légales susvisées, qui n’évoque pas de preuve relative au droit de garde. 

 

Cependant, la deuxième hypothèse évoque « leurs enfants », faisant ainsi référence à la première 

hypothèse, dans laquelle les enfants - communs à l’étranger regroupant qui répond aux conditions 

de séjour prescrites par cette disposition, et « à son conjoint ou l'étranger avec lequel il est lié par 

un partenariat enregistré considéré comme équivalent à un mariage en Belgique » - viennent les 

rejoindre. 

 

Or, force est de constater que la deuxième partie requérante est partenaire dans le cadre d’une 

cohabitation légale, mais non dans le cadre d’un partenariat enregistré considéré comme 

« équivalent à un mariage en Belgique », et n’est du reste pas venue le rejoindre dans le cadre de 

l’article 10 de la loi du 15 décembre 1980 puisqu’elle n’a introduit aucune procédure en vue de 

régulariser sa situation de séjour sur le territoire. 

 

Le moyen manque dès lors tant en droit qu’en fait à cet égard en ce que les parties requérantes 

prétendent relever de la seconde hypothèse susvisée. 
 

Le Conseil observe que les parties requérantes font en outre valoir qu’elles ne sont en tout état de 

cause pas en mesure de répondre à l’exigence de la partie défenderesse dès lors qu’« aucun 

jugement n’atteste de garde partagée et/ou de l’autorité parentale partagée » dès lors qu’elles vivent 

ensemble. 

 

Cette critique n’est pas susceptible de remettre en cause la légalité du premier acte attaqué, 

puisqu’en dehors de la deuxième hypothèse légale susmentionnée, et qui n’est pas applicable en 

l’espèce, ainsi qu’il a été précisé, les parties requérantes ne prétendent nullement que la demande 

introduite pour la troisième partie requérante répondrait, à défaut d’avoir produit la preuve exigée, 

aux conditions de l’article 10 de la loi du 15 décembre 1980.  

 

3.2. Sur les première, troisième et quatrième branches réunies, le Conseil rappelle, à titre liminaire, 

que les articles 2 et 3 de la Convention internationale relative aux droits de l’enfant, combinés entre 

eux ou non, n’ont pas de caractère directement applicable et n’ont donc pas l’aptitude à conférer par 

eux-mêmes des droits aux particuliers dont ces derniers pourraient se prévaloir devant les autorités 

nationales, administratives ou juridictionnelles, sans qu'aucune mesure interne complémentaire soit 

nécessaire à cette fin et qu'ils ne peuvent être directement invoqués devant les juridictions nationales 

car ces dispositions ne créent d'obligations qu'à charge des Etats. Le moyen est dès lors irrecevable 

quant à ce. 

  

Pour le reste, le Conseil rappelle ensuite que l’article 8 de la CEDH, qui fixe le principe suivant lequel 

toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa 

correspondance, n’est pas absolu.  

Le Conseil rappelle également que la jurisprudence de la Cour a, à diverses occasions, jugé que 

cette disposition ne garantissait pas en tant que tel le droit pour une personne de pénétrer et de 

s'établir dans un pays dont elle n'est pas ressortissante. S’agissant d’une première admission, il n’y 

a - à ce stade de la procédure - pas d’ingérence dans la vie familiale de la partie requérante. 
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Les décisions attaquées sont prises en application de la loi du 15 décembre 1980 dont les 

dispositions doivent être considérées comme constituant des mesures qui, dans une société 

démocratique, sont nécessaires pour contrôler l’entrée des non nationaux sur le territoire national 

(voir notamment les arrêts Abdulaziz, Kabales et Balkandali du 28 mai 1985, et Cruz Varas et autres 

du 20 mars 1991 ; C.E., arrêt n° 86.204 du 24 mars 2000). Leur motivation se fonde sur la loi et n’est 

pas utilement contesté par la partie requérante, en sorte que les décisions entreprises ne peuvent, 

en tant que telles, être considérées comme constituant une violation de l’article 8 de la CEDH et ce, 

même si la troisième partie requérante n’a évidemment pas porté atteinte à l’ordre public, ceci ne lui 

étant du reste pas reproché.  

 

S’agissant plus précisément de la première décision litigieuse, le Conseil observe que les parties 

requérantes soutiennent qu’il leur est impossible de satisfaire à l’exigence relative à la preuve de la 

garde partagée. 

 

Il ressort de l’examen de la cause que cette impossibilité réside dans la volonté des première et 

deuxième parties requérantes de vivre ensemble, avec leur enfant en Belgique, alors même que 

seule la première d’entre elles est autorisée au séjour, sans que la deuxième partie requérante ait 

tenté, depuis la conclusion de sa cohabitation légale, de régulariser sa situation de séjour et sans 

exposer d’obstacle à ce que la vie familiale se poursuive ailleurs qu’en Belgique.  

 

Ainsi, contrairement à ce que les parties requérantes soutiennent, la seule conclusion d’une 

cohabitation légale entre les deux premières parties requérantes plus d’un an avant l’introduction 

pour la troisième partie requérante de la demande ayant conduit à l’adoption des actes attaqués, ne 

devait pas amener la partie défenderesse a procéder différemment qu’en l’espèce. 

 

De même, contrairement à ce que soutiennent les parties requérantes, le seul statut d’enfant mineur 

de la troisième partie requérante ne suffit pas à considérer qu’elle se trouverait dans une situation 

exceptionnelle qui aurait dû amener la partie défenderesse à effectuer une balance des intérêts en 

présence s’agissant du droit au regroupement familial encadré par l’article 10 de la loi du 15 

décembre 1980. 

 

Il convient de préciser que, s’agissant de l’intérêt de l’enfant, les parties requérantes se contentent 

d’indiquer que l’intérêt supérieur de la troisième partie requérante consiste à vivre avec ses deux 

parents, sans indiquer en quoi son intérêt serait de vivre, avec ces derniers, en Belgique plutôt qu’en 

Equateur.  

 

Le Conseil relève que les parties requérantes ne prétendent nullement résider avec l’enfant belge 

de la première partie requérante, et n’en font d’ailleurs pas mention en termes de requête.  

 

Enfin, le Conseil observe que par le premier acte attaqué, la partie défenderesse s’est limitée à 

déclarer la demande de regroupement familial - pour laquelle il n’est pas contesté que la troisième 

partie requérante ne répondait pas aux conditions - irrecevable. 

  

S’agissant plus précisément du second acte querellé, le Conseil relève que celui-ci est pris en 

application de l’article 7, alinéa 1er de la loi du 15 décembre 1980 au motif que le troisième requérant 

« demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l’article 6, ou ne peut apporter la 

preuve que ce délai n'est pas dépassé », son visa étant périmé.  

 

Force est de constater que les parties requérantes invoquent la violation de l’article 7 de la loi du 15 

décembre 1980, sans toutefois indiquer de quelle manière cette disposition aurait été violée en 

l’espèce, de sorte que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de cet article. 

 

 

Le Conseil rappelle ensuite que l’article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, a été modifié 

par différentes lois qui visent à assurer la transposition partielle de la Directive 2008/115/CE du 

Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relative aux normes et procédures 

communes applicables dans les Etats membres au retour des ressortissants de pays tiers en séjour 

irrégulier. 

 



  

 

 

X Page 7 

Le Conseil rappelle également que l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que «[l]ors 

de la prise d'une décision d'éloignement, le ministre ou son délégué tient compte de l'intérêt 

supérieur de l'enfant, de la vie familiale, et de l'état de santé du ressortissant d'un pays tiers concerné 

».  

 

Par ailleurs, l’article 6.4 de la Directive 2008/115/CE susvisée prévoit que la partie défenderesse 

conserve la faculté de privilégier la voie de la régularisation de séjour « pour des motifs charitables, 

humanitaires ou autres », et le considérant 6 de ladite directive prévoit que « conformément aux 

principes généraux du droit de l’Union européenne, les décisions prises en vertu de la présente 

directive devraient l’être au cas par cas et tenir compte de critères objectifs, ce qui implique que l’on 

prenne en considération d’autres facteurs que le simple fait du séjour irrégulier ».  

 

Il résulte de ce qui précède que si la partie défenderesse doit, dans certains cas déterminés à l’article 

7 de la loi du 15 décembre 1980, délivrer un ordre de quitter le territoire à tout ressortissant d’un 

pays tiers se trouvant sur le territoire belge en séjour irrégulier, cette obligation ne doit pas s’entendre 

comme s’imposant à elle de manière automatique et en toutes circonstances. 

 

Ainsi, à supposer que l’étranger séjourne de manière irrégulière sur le territoire, le caractère irrégulier 

du séjour ne saurait en tout état de cause suffire à lui seul à justifier la délivrance d’un ordre de 

quitter le territoire sans que d’autres éléments soient pris en compte.  

 

Il s’ensuit que la partie défenderesse n’est pas dépourvue en la matière d’un certain pouvoir 

d’appréciation.  

 

Dès lors que, d’une part, l’autorité est tenue, en vertu de son obligation de motivation formelle, 

d’exposer dans l’acte administratif les motifs de fait et de droit qui le fondent et que, d’autre part, elle 

doit notamment avoir égard, lors de l’adoption d’un ordre de quitter le territoire, au respect des droits 

fondamentaux, il lui appartient d’expliquer comment elle a procédé à ce respect en motivant 

formellement ledit acte à cet égard (en ce sens : CE, arrêt n°253 942 du 9 juin 2022). 

 

En l’occurrence, les parties requérantes reprochent à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu 

compte de l’état de minorité de la troisième partie requérante, et soulèvent une violation de l’article 

8 de la CEDH, en ce qu’il n’aurait pas été tenu compte de l’intérêt supérieur de cette dernière, ni plus 

largement de la vie familiale des intéressés, ce qui impliquerait également, à leur estime, un défaut 

de motivation formelle. 

 

Le Conseil constate en premier lieu que, bien que la qualité d’enfant mineur n’ait pas été 

expressément indiquée sur ledit acte, il ne pourrait être considéré que cette qualité n’ait pas été prise 

en considération, dans la mesure où il s’agit d’un ordre de reconduire, délivré en application de 

l’article 118 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers, qui prévoit qu’en présence d’un étranger mineur de moins de dix-huit 

ans, il y a lieu de prendre un ordre de reconduire à la place d’un ordre de quitter le territoire.  

 

Le Conseil observe ensuite que la motivation du second acte attaqué indique, à la suite du constat 

du défaut d’autorisation de séjour accordée à la troisième partie requérante, que la présence de la 

première partie requérante ne lui donne pas automatiquement le droit de séjourner en Belgique et 

que la séparation ne sera que temporaire, le temps d’obtenir le visa de long séjour nécessaire. 

 

Compte tenu des éléments de la cause, de la situation de séjour de la mère de la partie requérante, 

soit de la deuxième partie requérante - qui réside illégalement sur le territoire belge et n’a pas, pour 

des raisons inconnues, tenté de régulariser sa situation de séjour -, et de l’absence d’explication 

donnée par les parties requérantes sur le contenu de l’intérêt de la troisième partie requérante en 

tant qu’enfant mineur, hormis celui de vivre avec ses deux parents, le Conseil ne pourrait considérer 

que la partie défenderesse a méconnu l’intérêt de l’enfant mineur ou qu’elle aurait dû davantage 

motiver sa décision quant à ce. 

 

Si les parties requérantes indiquent que la partie défenderesse aurait dû s’interroger sur la présence 

éventuelle de membres de famille de la troisième partie requérante à l’étranger, et sur la manière 

dont elle pourrait introduire sa demande de regroupement familial dès lors que ses deux parents se 
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trouvent en Belgique, le Conseil estime ces questions ne sont pas pertinentes en l’espèce, dans la 

mesure où la deuxième partie requérante n’avait pas introduit de procédure en vue de régulariser sa 

situation de séjour en Belgique, sans avoir fourni d’explication à cet égard.  

 

Contrairement à ce que les parties requérantes soutiennent, la seule conclusion d’une cohabitation 

légale ne devait dès lors pas amener la partie défenderesse à opérer une autre analyse de la cause. 

 

Le Conseil n’aperçoit pas davantage en quoi le jeune âge de l’enfant (cinq ans), en l’espèce, et 

compte tenu des indications précitées, aurait dû amener la partie défenderesse à ne pas adopter 

une telle décision. 

 

4. Débats succincts. 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de 

l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a 

plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

5. Dépens. 

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge des première et 

deuxième parties requérantes, chacune pour la moitié.  

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

Le recours en annulation est rejeté.  

 

Article 2 

 

Il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

Article 3 

 

Les dépens, liquidés à la somme de trois cent septante-deux euros, sont mis à la charge des 

première et deuxième parties requérantes, chacune pour la moitié.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-et-un septembre deux mille vingt-trois 

par : 

 

Mme M. GERGEAY,                                             présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. A. IGREK,                                                        greffier. 
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Le greffier,    La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK       M. GERGEAY 


